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Du 7 Avril 1588.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres: 

Salut. Comme à Nous & à nos Prédécefleurs en Loi , a 
de tous temps compété & appartenu, & encore à-pré- 
fent compette & appartient de par le Roi notre Sire, 
Duc de Bourgogne, Comte de Flandres , &c. la connoif- 
fance & Jurifdition généralement & fur tous les fubjets, 
manans & habitans audit Efchevinage, mêmement de toute 
la police & gouvernement de ladite Ville, en telle ma
nière que la plufpart d’iceulx manans, habitans & fubjets 
audit Efchevinage , fe font à ce réglez & gouvernez & 
font encore chacun jour au fait de leurs Eltats , Meftiers 
& Marchandifes , fous les voies, Confcitutions & Ordon-
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nances à eulx par Nous & nofdits Prédéceffeurs baillez & 
concédez, tant par Lettres comme autrement, & chacun 
d’iceulx fuivant les eftats & degrez ; fous ombres defquelles 
Conftitutions & Ordonnances, iceulx manans & habitas 
ayant chacun an à révérender le très-faint Sacrement & 
Proceffion de cettedite Ville : & il foit que de la-part des 
Mailtres& Suppôts du Style des Couvreurs de Tuiles de 
cettedite Ville, Nous ait été préfenté Requête, afin que leur 
voulufions pour lentretenement plus ample de leur Chapelle, 
enfemble de fournir aux frais dudit Style conformément à 
ladite Requête , leur en faire expédier nouvelles Lettres en 
forme deue. Sçavoir faifons ; comme le tout veu à grande 
& entière délibération de Confeii, avons auxdits Compag
nons & Couvreurs de Tuiles de cettedite Ville, pour eux & 
leurs Succefeurs, accordé & oCtroyé, accordons & 
par ces Préfentes, les points & articles qui s’enfuivent..

Article premier.

Que tous Apprentifs voulant apprendre ledit Style, feront: 
tenus payer pour droit d’apprefure , trente fois, & être deux: 
ansfubje&ts en defous un Maiftre, fans pouvoir fe partir ar
rière dudit Maiftre paravant lefdîts deux ans expirés fans fon 
congé, à péril de perdre l’effet & franchife d’apprelfure.

I L
Que tous fils de Mailtres avant pouvoir befoigner, feront 

tenus être un anfubje& en deffous leur père ou autre'Maiftre 
dudit Style , & de payer pour droit d’appreffure, quinze 
fols, fans foi pouvoir pareillement partir avant ledit, an ex- 
pire, à péril tel que deflus.

I I L
Que lefdits Apprentifs après leurdit terme , ne poldron 

ouvrer comme Maiftre ni marchander de quelqu’ouvrage, 
combien qu’ils foient ou fufent ouvriers, fans premièrement 
avoir fait chef-d'œuvre, pourquoi feront tenus faire une frenef-
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.qamenguë a reureche & ârretiers, ou pour le moins vingt 
treds ‘ &°icelui vifité par les Maiktres dudit Style P ou 
Pled'e vifite feront tenus payer foixante fois parifisi 8 
lag advenoit que ledit ouvrage ne fuft fuffifamment fait par 
dë erment de ceux ,ayant fait laditesvilitation™ 
ledit ouvrier ouvrer tant qu il aura fait autre chef d ceo 
fuffifant , & le faire vifiter comme deuus

Après avoir fait ledit chef-d’œuvre fuffifant . "Apprenti 
non fils de Mailtre , fera tenu payer quatre livres di fob & 
le fils de Mailtre ayant fait pareillement chef-d œuvre , tren e 
fols.

Que tous Couvreurs natifs de cette Ville,& Apprentifs 
avceme befoignant foubs Maiftre en icelle V ille , feront te 
Aus payer chacun an , fix fols; & ceux demeurant hors de 
ladite1 Ville, Taille & Banlieue, chacun an payeront neuf

fois.

Que nuis Couvreurs, Ouvriers quelconques ne pour
ront befoigner dudit Style, linon ceux ayant apprins comme 
denus, fur l’amende de quatre livres a chafcune fois uis 
feront trouvés befoigner.

Que tous ouvriers ou varlets qui auparavant avoir tait cher- 
d’œuvre fuffifant comme deffus , feront trouves befoigner , 
payeront l’amende de quatre livres à chafcune lors.

VIII.
- Que tous ouvriers ou varlets auparavant avoir fait chef- 

d’œuvre fuffifant comme deflus qui feront trouves avoir
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marchandés quelques ouvrages, payeront l’amende de qua- 
tre livres pour chafcune fois.

I X.

Que nuis Ouvriers de dehors ne poldront befoigner en 
cettedite Ville que quinze jours en paflant leur chemin fans 
payer les droits d’ouvriers ; & fi lefdits Ouvriers ne trou
vent point d’ouvrages en cettedite Ville, les Maiftres dudit 
Style feront tenus leur donner fix fols pour paffer leurdit 
chemin , ou qu’ils aient & foient tenus d’apporter enfeigne- 
ment ou atteftation fuffifant d’eftre Apprentifs de quelque, 
bonne Ville, enfemble du lieu de leur nativité.

X.

Aufi que nuis de quelque qualité qu’il foit, à fçavoir, nii 
Carpentiers , Mâchons, Placqucurs ou autres faifant jour

nellement maifons ériger, ne poldront marchander de cou
vrir ou faire couvrir, befoigner dudit Style de Couvreurs,, 
finon aux Maiftres dudit Style ayant fait chef-d’œuvre fuf-- 
fifamment comme dit eft, à péril de quatre livres d'amen- 
de pour chafcune fois qu'ils feront trouvés avoir fait le 
contraire.

XL

Aufi que tous Maiftres dudit Style feront tenus de faire 
les ouvrages qu’ils entreprendront touchant ledit Style, bien 
& fuffifamment, à péril de pareille amende.

XII.

Que tous Maiftres dudit Style auront pour leur jour-- 
née, à fçavoir , depuis le premier Dimanche de Mars juf- 
qu'au dernier Dimanche d’Août, douze fols par jour ; & 
depuis le dernier Dimanche d’Août jufqu’au premier Di
manche de Mars, dix fols, & pour journée de leurs ap
prentifs, fix fols. -

‘ ..........' 1 iup .21 W : ;
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XIII.
Ôue tous Maiftres dudit Style terminant vie par mort, 

leurs veuves ou héritiers payeront pour morte-main, tren- 
te-fix fols ; pour la morte-main de leur femme, pareil trente 
fois, & pour morte-main d’un enfant, vingt-quatre fols , à 
charge de par lefdits Couvreurs comparoître , tant aux en- 
cerremens que fervices, & y faire porter les Torfes d'ice- 
lui Style , le tout pour le profit & entretenement de la Cha
pelle dudit Style.

XIV.
Que tous Maiftres dudit Style qui feront trouvés défail- 

lans , fi comme le jour dudit St. Sacrement , le jour de la 
Proceffion d’icelle Ville, le jour St. Quentin, à la Meffe 
que fe dit à ladite Chapelle à St. Sauveur, qui ef le jour 
delà Fête dudit Style, enfemble aux enterremens & fer- 
vices, tant des Maiftres, leurs femmes & enfans terminés, 
payeront pour chafcune fois qu’ils feront défaillans comme- 
dit eft, demie livre de chire au profit d’icelle Chapelle,

xV.
Que nuis Serviteurs dudit Style tels qu’ils foient, ne fe pour-- 

ront trouver à la reddition des comptes dudit Style , ains 
feulement les Maiftres , à péril de pareille demie livre de; 
chire , à appliquer comme deflus.

XVI; '

Leur enjoignant néanmoins que fuivant les Ordonnances; 
publiées fur le fait dudit Meltier , quand il y aura dorefna- 
vant feu de méchef en ladite Ville, de eux avec autres Ou- 
vriers d'icelles, trouver incontinent & aller à diligence vers 
ledit feu, & quérir les havets & -échelles , monter fur les 
maifors, jetter eau, & aultrement fecourir à la recoufle 
dudit feu , à peine de punition arbitraire, & que deçà ils 
en avertiront les Suppôts dudit Meftier, afin que de eu»
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employer en ce que deflus , bien & diligemment le cas 
advenant, à peine que defus.

Tous lefquels poinCts, articles & conditions ci-deffus au 
long déclarez & fpécifiez. Nous, pour Nous & nos Succef- 
feurs audid Efchevinage , avons accordé & oCtroyé, & 
par ces Préfentes, accordons & oCtroyons, à durer & eltre en
tretenus par lefdits Mailtres & Compagnons Couvreurs de 
Tuile , pour eulx & leurs fuccefleurs dudit Meftier en cette- 
dite Ville, à toujours inviolablement ; tant fauf fi des chofes 
dites, ou aucunes d’icelles , avoir aucune obfcurité, variation 
ou trouble d’entendement, Nous, audit cas, avons réfer- 
vé & réfervons à Nous pu nofdits Succefleurs , l’inter
prétation, enfemble la mutation & correCtion en tout fi 
faire le convenoit & bon Nous- fembloit ci-après. En té
moins de ce, Nous avons à ces Préfentes Lettres , fait 
mettre le Scel aux caufes de ladite Ville. Ce fut fait le 
feptième d’Avril l’an mil cinq cens quatre - vingt - huit» 

Signé, B. HERRENG.
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Des Lettres & Statuts du Corps des Couvreurs de 
la ville de Lille ,

Du 26 Septembre 16820

T Es REWART, Mayeur , EsCHEVINS, Conseil, 
Er Huit-Hommes de LA VILLE DE LIIIE. Surc due les Doyen, Maîtres & Suppôts du Corps de Style des 

Couvreurs dudit Lille leur ont repréfentés que les droits 
g amendes prefcrites par leurs Lettres du cinquième d A 
vril mil cinq cens quatre-vingt-huit , étoient trop mqdiqgesz 
eu ggard au temps préfent , & que pour leur modicité, 1 
Etoit’difficine de faire obferver leur contenu, ont déclaré 
8 ordonné que les droits & amendes concernant le Corps 
& Métier des Couvreurs , feront réglés & levés à 1 ave
nir fuivant ce que s’enfuit.

Sç A VO I R :

Que les Apprentifs payeront pour droit d apprentiffage » 
foirante fois parifis , & les fils de Maitres - trente fols-

Et lorfqu’ils feront vifiter leur chef-d’œuvre pour pafer 
Maître , ils payeront pour la vilite, & avant quelle fe fafe» 
quatorze livres parifis.

Scavoir, deux livres au Doyen huit livres aux quatre 
Maîtres, deux livres au Couvreur de la Ville, & deux 1 
vres au valet du Corps de Style pour fes peines ; & quoique 
le chef-d’œuvre ne fût trouvé bien & duement fait au dire
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& fentiment des vifiteurs , l’apprentif ne pgurra répéter 
aucune chofe defdites quatorze livres.

Le chef-d’œuvre étant trouvé bien & duement fait, les 
apprentifs fils de Maîtres payeront fix livres, & les autres 
douze livres parifis.

Et au regard des amendes portées par les Lettres du 
Corps de Style, elles feront de fix livres parifis chacune.

Et au furplus , les Lettres du Corps de Métier demeu
reront en leur force & vigueur.

Fait dans le Conclave Efchevinal , le vingt-fix de 
Septembre mil fix cens quatre - vingt - deux. Signé , B. 
HERRENG.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette 
Ville , à fin de Trompe, le trente de Septembre mil fix 
cens quatre-vingt-deux, par Gilles de Flandres, Sergent à 
Verges d’Efchevins.

SENTENCE
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Contre un non-Franc du Corps des Couvreurs ,

Du ii Septembre 1690.

Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou o- 
ront , Esche vins de la ville de Lille en Flandres ; 

Salut. Comme Plat Vanderhaghe , Sergent à cette Pré
vôté, auroit, le neuf de Septembre mil fix cens quatre- 
vingt-dix , à la Requête des Maîtres modernes du Corps 
de Style des Couvreurs de cette Ville, donné aflignation à 
firaj/art, Couvreur demeurant à Haubourdin , pour fe voir 
condamner en l’amende de fix livres parifis , portée par l'Or- 
donnance du vingt-fix Septembre feize cens quatre-vingt- 
deux (*),  pour avoir par ledit Braffart été trouvé , cejour- 
d'hui neuf de Septembre mil fix cens quatre-vingt-dix, tra
vaillant aCtuellement du Style de Couvreur, en une maifon 
rue de l'Abbaye de Los, avec fes ouvriers ; en quoi 
faifant il auroit contrevenu à l’article III des Lettres dudit 
Corps de Style, portant, » que tous apprentifs après le 
» terme de leur apprentifage , ne pourroient ouvrer nimar 
33 chander de quelque ouvrage, combien qu’ils feroient ou 
3? fuflent ouvriers, fans premièrement avoir fait chef- d’œu- 
» vre, pour lequel chef-d’œuvre feroient tenus faire une 
33 feneltre flamenghe à renneck & arreties, ou pour témoin 
» vingt pieds, & icelui fait vifiter par les Maîtres dudit 
» Style ; » & comme auffi aux articles VI & VII defdites 
Lettres, par lefquelles il ekt dit, » que nuis ouvriers quel- 
33 conques ne pourroient befoigner dudit Style paravant 
33 avoir fait chef-d’œuvre, à péril de quatre livres, laquelle

(*) Voyez ci-devant, pag. 7.
B
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» amende fe trouvoit augmentée par l’Ordonnance ci-defus 
» à fix livres: » concluant à ce que ledit adjourné foie 
condamné en ladite amende, fans préjudice aux amendes 
prétendues à la charge des autres qui avoient travaillé avec 
ledit BraJJart. Le onzième de Septembre dudit an mil fix 
cens nonante , étant les Parties comparues pardevant Nous à 
notre Audience de pleine Halle, les derniers auroientpour 
demande propofé ce que deflus & conclu comme il étoit 
porté; & l'adjourné auroitconfefé ladite demande. Et étant 
aüffi comparu Don ... le Febvre, Prêtre, Procureur & 
Religieux de l’Abbaye de Los , il auroit, en emprenant le 
fait & charge de la préfente caufe, dit qu’ils avoient des 
Privilèges de pouvoir faire travailler tels ouvriers que bon 
leur fembloit pour leur Refuge, & qu'ils étoient exempts 
de notre Jurifdi&tion, exhibant pour Lettres un Concordat du 
fept d’Avril mil cinq cens trente-cinq : à quoi les Deman- 
deurs auroient répliqués que lefdits Privilèges dévoient avoir 
lieu pour leur Refuge feulement , & maifons y annexées, 
par eux occupées ou par un Concierge, & nullement pour 
les lieux & maifons de quelconque occupés par des parti
culiers à lettre de louage , ainfi qu’étoit in confejjb : difant 
de plus , que ces maifons n'étoient point mêmes dépendantes 
dudit Refuge. Et après quelques autres verbalités de part 
& d’autre , le débat auroit coulé à notre advis ; vuidant 
duquel, Nous avons fans prendre égard à ladite interven
tion , fait défenfe audit BraJJart de ne plus travailler efdites 
maifons , le condamnant ès dépens, fans amende pour cette 
fois. En témoins de ce , Nous avons à ces Préfentes , fait 
mettre le Scel aux caufes de ladite Ville, le douze de Sep
tembre feize cens quatre-vingt-dix. Si^néy B. HERRENG.
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Qui défend aux non-Francs de travailler en Ville* 

Du ii Septembre 1728.

Nous REWARr, Mayeur , Echevins Conseil 
et huit-Hommes de la ville de Lille. Les

Maîtres & Suppôts du Corps des Couvreurs de cette Ville, 
Nous ont repréfenté que quoique de tout temps eux e 
PrédécefTeurs aient travaillé aux couvertures des mattons & 
édifices de ladite Ville, tant en Tuile Qu‘en Ardoiei, 
que leur profefion doit avoir la franchife, tant 
que de l’autre travail, fans aucune différence ni relerve• 
puifque demeurant en Ville & y ayant leur établifement, 
ils font tenus dans les occafions de courir aux insen 1 
pour y éteindre le feu, même au péril de leur vie, ae 
payer frais d’années , rachat de Maîtrife & droit de.confir 
mation, les vingtièmes , frais de quartiers, autres impoli 
rions, & des loyers confidérables pour les maifons AuS 
.occupent, à quoi ne font point tenus Us Habit ans des 
maifons hors de Lille - cependant ces derniers singèrentlours 
nellement de travailler en Ville aux couvertures dArçoe 
au préjudice defdits Couvreurs: & étant important d y re
médier , Nous avons déclaré & déclarons que les Maîtres 
Couvreurs font feuls en droit de travailler aux maifons & 
édifices de cette Ville, tant en Tuile qu'en Ardoi,e,,8 
que ces ouvrages dépendent de leur profelion, a 
lion de tous autres.

Défendons aux Habitans du plat-Pays , & tous autres 
non-Francs de leur Métier, de travailler Coït en u116.01 
en Ardoife en cette Ville, Taille & Banlieue, à Peine 
dencourir les amendes portées par les Lettres e 
Couvreurs.
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Et pour que perfonne n’en ignore , la préfnte Or

donnance fera lue , publiée & affichée par-tout où befoin 
fera.

Fait en Conclave, la Loi affemblée , le onze de Sep 
tembre mil fept cens vingt-huit. Signé t H. J. HERRENG.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Ville, a 
fon, de Trompe, le treize Septembre mil fept cens vingt~huit s 
par le foufgné, Sergent à Vzrges dEfchevins. Signé, P. A. 
Lacoste. t ‘ 1 * » •- •3 Z

ORDONNA N CE !

Cui au tarife P augmentation du tiers en fus des 
droits,

Du 10 Juin 1759.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

2 HUIT-HOMMES DE LA VILLE UE LILLE,

R Empêtrent très-humblement les Maîtres du Corps de 
95Ye des Couvreurs de cette ville de Lille, que eur- 

dit Corps ayant, par délibération de vos Seigneuries , en 
date du dix- neuf de Juillet mil fept cens vingt-huit , ap- 
prousée & ratifiée par M. de Aielian, Intendant de cette 
Province, du vingt trois defdits mois &ran, été taxé & 
cottife , tant pour le rachat des Maitrifesdeleurdit Corps, 
que pour le droit de confrmation à caufe de l’heureux
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avènement DU Roi à la Couronne, à la fomme de deux 
cens quatre-vingt florins, ils ont en conféquence de cette 
taxe & cottifation , & en vertu de l’autorifation couchée dans 
la fufdite délibération , levée en cours de rente viagère , la 
fufdite femme de deux cens quatre-vingt florins qu’ils ont 
payé au Procureur fufdit de cette Ville , en acquit dudit ra
chat de Maîtrife & droit de confirmation, ce qui contribuera 
plus au bien & à l'avantage de ceux qui entreront dans la 
fuite dans la franchif de leur Corps qu’aux Remontrans 
& leurs Suppôts, parce que ci-devant il n’y avoit aucune 
Ouverture à lacquifition des Mai tri les du Corps defdits 
Remontrans , du moins tant & jufqu'à ce qu'elles fuffent 
rachetés ; ainf que Sa Majefté avoit ordonné par différens 
Arrêts & Edits; au lieu que préfentement un chacun peut 
les acquérir en fe conformant au difpofitif de leurs Lettres, 
& que leurdit Corps fe trouve chargé de ladite rente via
gère , & d’en payer les cours annuels, tandis qu’il n’en 
devoit rien auparavant ; de forte qu’il ef néceflaire de 
trouver un expédient pour dédommager ledit Corps de la
dite rente viagère, & qu’il y a de la jultice que 1 acquit 
& décharge s’en fafle petit à petit, tant par les Apprentifs 
que par les nouveaux Maîtres qui viendront par la fuite à 
acquérir defdites Maîtrifes , pifqu'ils feront les feuls qui 
profiteront du bien & de l'avantage refultant du fufdit 
rachat; ce qui eft aulfi conforme au contenu de la fufdite 
délibération qui difpofe en termes exprès que pour payer les 
cours & intérêts des rentes viagères, les Maîtres de chaque 
Corps de Métiers donneront leurs Requêtes afin d'augmen- 
ter les droits , tant des apprentilages que des chefs-d'œuvres, 
ou pourront demander tels autres avantages en faveur de 
leurdit Corps qu’ils trouveront convenir ; & au furplus fé
lon que le contient plus amplement ladite délibération 
avant dite. Et defirant lefdits Remontrans obtenir l’aug
mentation defdits droits d'apprentifages & chefs-d’œuvres, 
payables par ceux qui voudront acquérir la franchife de leur 
Corps ; c’eft le fujet qu’ils ont très-refpeâueufement recours 
à votre autorité,
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messieurs,
.Pour qu’il vousplaife augmenter lefdits droits dappren_ 

tillage & de chef-d^œuvre, du tiers avant diceux, ainfi 
Au il a été accordé aux autres Corps de Métiers ; & leur 
accorder aulli tels autres avantages qu’il plaira à vos Sei
gneuries d’arbitrer. Ce faifant, &c. Signé, J. LEGRAND 
avec paraphe.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Conclave, le dix 
Juin mil fept cens vingt-neuf. Signé, EPENET.

ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête & l’avis du Procureur de cette 
Vie, Nous, en autorifant la levée de la rente à vie que 

les Supplians ont fait, & pour les mettre en état de paver 
en partie les cours de ladite levée fi long-temps qu’elle 
fubfiltera, avons autorifé & autorifons les Supplians de le
ver par provifion le tiers en fus des droits qu’ils lèvent 
au profit de leur Corps fur les Apprentifs & chefs_d‘au- 
vres; & fi cette augmentation ne fuffit point, ce qui man
quera, fe mettra dans les frais d’années ordinaires. Fait en 
Epncave, 6 dix Juin mil fept cens vingt-neuf. Signé
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Concernant la perception des fais d années , relat 
tivement au nombre des Ouvriers »

Du 19 Avril 1758.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL;

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

cyozent très-humblement Philippe de Mouveaux & Etienne 
S F^ncornme, Maîtres du Corps des Couvreurs de cette 
Ville difant , que depuis un certain nombre da 
nées ’qu’il n'ek pas poffible d’avoir des Maîtres Suppôts 
dudit Corps ; une déclaration exacte du nombre des Ou- 
Irrs (us ont à leur compte , pour en pouvoir perce
voir es droits dus au même Corps, ainfiqu il a été or
donné par les Sieurs Vanhove, & le Couvreur Davry, Echevins, 
dans 5 Rporille couchée furie compte rendu pardevant eux, le 
vingt-trois Décembre mil fept cens quarante-trois ci-]oint, c
Ui8une fraude manifefte, & donne atteinte aux droits & 

privilèges dudit Corps ; pourquoi les Supplians ont étécon- 
Pillés d’avoir recours à votre Juftice & autorité,

Pour ce confidéré, ilvousplaife les autorifer de pouvoir 
faire des vifites chez lefd. Maîtres Suppôts dudit Corps, 
airts & uantes fois qu’ils le trouveront convenir, afin de 
pouvoir en retirer le nombre d’Ouvriers qulils ont chez
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eux & travaillent pour leur compte ; en conféquence or- 
donner auxdits Maîtres Suppôts du même Corps, de leur 
donner, quand ils en feront requis, une déclaration exate , 
fincère & véritable , & telle qu’ils puiflent ainfi l’affir- 
mer, du nombre de tous leurs Ouvriers, enfemble leurs 
noms & demeures, en diftinguant aufli le nombre de leurs 
Manœuvres ou Apprentifs, pour par lefdits en percevoir 
les droits dûs à leurdit Corps, à péril de trois florins d’a- 
mende à chaque contravention , ou de telles autres peines 
qu’il vous plaira d'arbitrer , comme aufli de leur permettre 
de faire imprimer votre Ordonnance à rendre. Ce faifant, 
&c. Etoient lignés, Philippe Demouveaux 9 Etienne Fran-* 
comme, & Lamerand, Procureur.

APOSTILLE.
Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle, le vingt-un 

Avril mil fept cens cinquante-huit. Signé, H. F. Leroy.
ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête, l’avis du Procureur-Syndic, tout 
confidéré , Nous avons autorifé & autorifons les Supplians 
de faire des vifites chez les Maîtres de leur Corps, lorf 
qu’ils le trouveront convenir, pour reconnoître le nombre 
de leurs Ouvriers , & en conféquence ordonner auxdits 
Maîtres de donner aux Supplians, lorfqu'ils en feront 
requis, une déclaration par écrit exate & véritable , 
telle qu’ils puiflent l’affirmer , contenant le nombre 
de leurs Ouvriers, leurs noms & demeures, en di 
tinguant le nombre de leurs Manœuvres ou Apprentifs, 
pour par lefdits Maîtres Jurés du Corps, en percevoir les 
droits dus, conformément à leurs Lettres & Statuts, à 
peine de trois florins d’amende à chaque contravention : 
permettons aux Supplians de faire imprimer le préfent Ré
glement aux frais du Corps, & de le donner en communi- 
cation amiable à chacun des Suppôts.

Fait en Conclave, la Loi afemblée, le vingt-neuf Avril 
mil fept cens cinquante-huit. Signé, H. F. Leroy.

ORDONNANCE
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ORDONNANCE

Sur le même Jujet , confirmative de celle du 6 
Mai 1747,

Du 17 Novembre 1759.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÊCHEV1NS, CONSEIL, 

Er HUIT - HOMMES DE LA FILLE DE LILLE.

SUppHent très-humblement les Maîtres modernes &Sup- 
pôts du Corps de Style des Couvreurs de cette Ville 
difant, que dans leur Corps la plus grande partie deldits 

Maîtres n’ont qu’un petit nombre d’Ouvriers , tandis que 
quatre à cinq en ont un nombre beaucoup plusi ,conidera- 
ble;qu‘ls ne payent cependant pas plus de frais d années au
dit Corps qu’eux, ce qui leur eft préjudiciable, attendu 
que ceux qui ont ce nombre confidérable d'Quvriers, 
font à même de profiter plus que les médiocres; & defira 
d’avoir un Réglement à cet égard, ils ont été corneilles 
d’avoir leurs très-humbles recours à votre -utice & au 
torité.

MESSIEURS,

Pour ce confidéré, il vous plaife ordonner que les frais 
dudit Corps feront réglés & payés par tous les Maîtres 
d’icelui, S concurrence des Ouvriers & Manœuvres indif 
tinaement qui travaillent pour leur compte & a kur 
profit, ce qui formera par ce moyen une égalité enteux1 
& proportionnée à leur faculté , ayant favorablement egard
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que les frais dudit Corps, ne fè perçoivent point comme 
dans la plufpart des autres Corps de Style, tels que les 
Menuifiers, qui fe payent à la quantité des bancs que cha- 
que Maître a travaillant à fon profit; celui des Cordon
niers étant à la Selle, & ainfi nombre d’autres , &c. & au 
moyen de quoi il ne fera plus queftion de neuf fols parifis 
par chaque Ouvrier, ni de vingt patars par chaque bâ
timent nouveau, de même que les frais de morte-main que 
lefdits Maîtres payoient ci-devant. Ce faifant, &c. Etoient 
lignes, Philippe Demouveaux, Etienne Francomme, Jac
ques—.Albert Grimaupont, .Alexandrine Delertie , pour ma 
grande mère, la veuve Delerue, la veuve Jofiph Lagache , 
Pierre-Charles Carre, Joseph Rohart, Jean-Baptifle Prevo- 
tez, Pierre-Antoine Grimaupont, François-Dominique Go— 
biette, la veuve de Ferdinand Payelle , 'Pierre F'ardavoir, & 
Lamerand, Procureur.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle , le dix Mai 
mil fept cens cinquante-neuf. Etoit /igné, H. F. LEROY,

ORDONNANCE.

Vu l'avis r Nous déclarons qu’il eft pourvu à la demande 
des Supplians par rapport à la répartition des frais d'années 
par notre Ordonnance du fix Mai mil fept cens quarante- 
fept ; & pour le furplus ce qui fe requiert, ne peut S'ac- 
corder, Fait en Conclave, la loi affemblée, le dix-feptde 
Novembre mil fept cens cinquante-neuf. Etoit figné, H, 
F. Leroy.

S’enfuit l'Ordonnance couchée fur Requête, ci-devant parlé 
du 6 Mai 1747. r 3



des Couvreurs. 19
R

ORDONNANCE

Qui déclare quà l'avenir les frais d'années feront 
répartis fut chaque Suppôt du Corps, fuivant 
le nombre d'Ouvriers qu'ils auront eu pendant L'an
née ; & déclare aufft que lefdits Suppôts ne Je- 
ront plus exempts des vingt patars pour quelque 
couverture que ce puiffe être,

Du 6 Mai 1747.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ESCHE VINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DÉ LÀ VILLE DE LILLE.

SUpplient très-humblement les Suppôts du Corps des 
Couvreurs de Tuile & d’Ardoife en cette ville de Lille, 
difant qu’ils fe trouvent confidérablement lézés par la 

cottifation de leurs frais d’années, & après la reddition de 
leurs comptes qu'ont faits les Maîtres en charge, & de Plu- 
fleurs chefs.

1 .0 Parce qu’un Maître ne travaillant que par fes mains 
feuls, & un Ouvrier ou deux tant feulement, entre dans 
cette cotciftion ni plus ni moins que fi un autre en avoit 
dix-huit à vingt: on ofe dire que quatre defdits Maîtres 
entr’eux emportent plus de la moitié du nombre des Ou
vriers que peuvent avoir tous les autres enfemble.

2 .0 Que cette même cottifation fe fait & prend fur le pied 
de vingt patars des couvertures de chaque bâtiment que les
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Maîtres font & entreprennent, & qui eft abulif en effet , 
fi l’on confidère qu’il arrivera à un Maître, ainfi qu'il 
arrive très-fouvent , un bâtiment à couvrir, qui demandera 
un jour ou deux de temps , qu’à cette fin il foit tenu payer 
les vingt patars , tandis que tout le gain qu'il fait après 
un Ouvrier, eft de deux patars par jour, il eft ridicule , 
puifqu’il fe trouve intéreffé de dix-huit.

3.0 Parce que la fufdite cottifation n’eft pas de juftice, en 
ce qu’un Maître qui employera dans la couverture d’un bâ
timent quinze & vingt Ouvriers pendant quinze jours ou 
un mois, ne paye pas plus que celui qui a travaillé à fem- 
blable couverture lui feul, ou deux Ouvriers pendant un 
feul jour; outre encore que plufieurs défaits Maîtres fe 
trouvent exempts pour les entreprifes des Magafins , Hôtel de 
charité de Ville, Arfenaux & Cazernes, à prétexte que ce 
foit pour le fervice du Roi ; mais peut-on dire qu’ils tra- 
vaillent moins pour cela ? Et comme il ne paroît que trop 
jufte qu’un chacun paye proportionnement à fes facultés 
& au nombre d'Ouvriers; fujet que les Supplians fe re
tirent vers Vous,

MESSIEURS,

Afin que ce confidéré , il vous plaife ordonner que pour 
l’avenir, la cottifation dont s’agit & frais années de leur 
Corps , fera faite & arrêtée au nombre des Ouvriers que 
chacun Maître aura employé chaque année, furie pied de 
douze à feize patars, attendu que le gain du Maître ne 
fe fait qu’à la quantité qu’il met en œuvre ; en décla
rant au furplus que qui que ce foit defdits Maîtres, demeu
rera exempt des entreprifes qu’ils pourroient faire des cou
vertures des Magafins, Hôtel de charité de Ville, Ar
fenaux & Cazernes. Ce faifant , ferez juftice, Signé, 
Gourmez.
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APOSTILLE.
* A

Avis du Procureur de Ville. Fait à Lille , le dix - fept 
Avril mil fept cens quarante-fept. Signé, H. F. Leroy.

(s A V X P. 3. C O E L
ORDONNANC E.
2950 U(

Vu l’avis , Nous ordonnons qu’à l’avenir , les frais d'an- 
nées feront répartis.fur chaquë Suppôt du Corps des Sup- 
plians , par rapport au nombre d'Ouvriers qu’ils auront 
eu pendant l’année;, déclarons au furplus que lefditsSup- 
pots ne feront exempts defdits vingt patars pour quelques 
couvertures que ce puiffe être. Fait en Conclave, ‘le fix. 
Mai mil fept cens quarante-fept. Signée H. F. Leroy.

.3J A s • Wsv s) sais
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